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.6 REVUE MILITAIRE SUISSE

L'ESPRIT
DES

Institutions militaires de la Suisse

Lo spirito delle istituzioni militari svizzera, tel est le titre
d'un interessant travail du lieutenant Salaris, publie en aoüt
dernier par la Nuova Antolocjia.

II est instructif ä plus d'un point de vue de noter au passage
les opinions emises par l'ötranger sur notre armöe, precisöment
au moment oü nous voulons röaliser degrandes etutiles röformes.

Nous voyons chaque annöe des öcrivains et des officiers ötrangers

s'oecuper avec interöt de nos institutions militaires. Nous
les retrouvons parfois sur le champ de manceuvre, derriere tel
bataillon ou en töte de tel escadron. Nous leur facilitons övi-
demment la täche qu'ils s'imposent, car nous ne gardons
aucun secret et c'est aux yeux de tous que nous travaillons.
Cette circonstance encourage parfois l'ötude dötaillöe que des

ötrangers font de nos institutions militaires et nous ne saurions
nous en plaindre. Nous sommes ainsi passe au crible, encore
que ce crible laisse souvent place ä l'öloge au detriment de la verite.

Nous avons pu lire l'annöe passee des comptes rendus ötrangers

cles plus flatteurs pour notre amour-propre et si nous
avions voulu nous bercer d'illusions, nous pouvions nous
prösenter en maitres de l'art militaire moderne.

Aujourd'hui, ä la veille de notre reorganisation, nous devons

penser ä completer le travail accompli et notre devoir est, en

premier lieuj de reconnaitre simplement les döfauts de l'organisation

actuelle.
L'etude objeetive du lieutenant Salaris peche, en certains

points du moins, par un exces de bienveillance. Si, d'une part,
nous sommes heureux de constater ses impressions personnelles,
d'autre part, nous le mettons en garde contre Ie dösir d'eviter
les critiques ou de les effleurer simplement au passage.

L'esprit patriote, ineulquö dans la famille, l'öcole, les corps
de cadets et le tir, sont les facteurs essentiels qui, selon l'au-



L ESPRIT DES INSTITUTIONS MILITAIRES DE LA SUISSE '7

teur cite, donnent ä notre armöe un caractere particulier oü
l'idöe de patrie est döveloppöe ä l'extreme.

Pour un etranger, obligö la plupart du temps ä limiter ou ä:

restreindre ses observations, les institutions des corps de cadets

comme tout ce qui se rapporte ä la pröparation militaire de la
jeunesse, peuvent, ä premiere vue, paraitre excellentes. En
röalitö, il est utile d'etablir quels sont exaetement les faits et de
montrer combien peu de nos futurs soldats jouissent des avantages

offerts par la loi.
En ne citant que les corps de cadets, l'auteur a probablement

voulu englober en un tout cette institution et celle de l'instruction

preparatoire. Or, pour une foule de raisons, nous devons
distinguer entre ces deux genres d'instruction tres difförents
l'un de l'autre.

Nous n'avons pas ä etudier ici les avantages ct les inconvönients

de l'un ou de l'autre Systeme, mais nous pouvons, ä titre
de renseignement, donner le tableau de frequence ä ces cours
(fin 190/i), en faisant observer que le nombre des eleves suit,
depuis plusieurs annees, une marche descendante caraetöristique1.

CANTONS

NOMBRE D'ELEVES

Inslruction
militaire preparaloire Corps de cadets

/ Winterthur
•g \ Zurich (ville)
"C l Oberland
n 1 Technicum Winterthur.

\ Ecole cantonale Zurich.
Berne
Bäle-Ville
St-Gall
Argovie

Bäle-Campagne

Schaffhouse
Neuchätel (ville)

> Bex
Valais (Brigue)
Appenzell (Rh. Ext.)

261
463
130
23

191
1408
279

1119
118
291

147
37
16
24
71

192

\

> 11 corps, 828 cadets.

8 corps, 1656 cadets.
1 » 274 >,

2 » 752 »

19 » 1512 »
1 » 125 »

2 » 304 »
1 >- 124 »
1 » 326 » (canton).

2 » 231 »
1 » 119 »

1 D'apres le Taschenkalender für schweizerische Wehrmänner igo6. Le dernier
budget federal releve une augmentation du nombre des eleves depuis 1900. Esp'rons
qu'il ne s'agit pas d'un prugres passager.
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Les röformes et les modifications apportöes ä la Constitution
de 1874 font dire, avec raison, au lieutenant Salaris qu'en
röalitö la loi primitive est eompletement changee. Nous nien-
tionnerons la cröation du landsturm, la röorganisation de la

landwehr, l'institution des nouveaux corps de troupes dans
rartillerie et dans le gönie, la cröation des troupes de forteresse

et des compagnies de mitrailleurs, la formation des corps
d'armöe et l'organisation de differents services auxiliaires.

Nous sommes arrivös de cette fagon ä une revision forcöe et
dans sa remarquable ötude, le lieutenant Salaris aurait pu nous
donner son avis, ne füt-ce que pour entendre un jugement sur
une Situation dölicate el grosse de consöquences.

Trouvons-nous vraiment la tendance ä germaniser nos insti»
tulions militaires, comme l'auteur italien le prötend, et le moi
convient-il pour döfinir le caractere de teile ou teile tendance
II serait pueril de ne pas reconnaitre que nous recherchons
dans l'armöe allemande surtout des enseignements utiles, mais
il me parait excessif d'employer une teile expression. Nous ne

pouvons germaniser nos inslilut'ons et si nous le faisions, nous
nous exposerions aux pires rcsullats. Le temps dont nous
disposons nous oblige ä restreindre les exercices formeis et il ne
faudrait pas voir dans quelques exöcutions mecaniques une
tendance ä germaniser notre armöe. Nous savons tous combien les

mouvements mecaniques donnent de la cohösion et de la diseipline

et en utilisant certains proeödös d'instruction nous
prenons simplement au vol un des moyens les plus pratiques mis
ä notre disposition.

Deux courants divisent le corps des officiers, nous dit notre
camarade italien, et ils forment deux ecoles appliquant des
methodes d'instruction difförentes. C'est admettre d'emblee un
dualisme dangereux entre l'öcole nationale et l'öcole dite « ger-
manique ». La premiere veut le soldat bon marcheur et excellent

tireur en laissant de cöte les formes extörieures ; la
deuxieme öcole, par contre, tend au svsteme d'öducation rigide,
recherche la diseipline inflexible et cultive en premier lieu la

diseipline de feu et l'action concordante de la masse. C'est en

rösumö, d'une part, la valeur individuelle, d'autre part, le tout
utilisö dans un but döfini.
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Je ne crois guere faire erreur en affirmant que ces tendances
se manifestent sous des formes multiples et diverses, dans
toutes les armöes. ,Ie ne me fais pas faute de reconnaitre le

parti-pris marquö parfois sur nos places d'exercice et qui
trompe l'ceil le moins exercö, mais je releve avec energie un
fait certain, c'est que l'instruction individuelle doit etre la base

sans laquelle l'action de la masse reslerait sans effet.
Cette recherche de Pindividualisme est exigee par nos

reglements. Mais, direz-vous, les reglemenls s'interpretent parfois
selon les idöes de X ou de Z et l'exöcution l'a dömontrö, ä

teile enseigne que nous parlons aujourd'hui beaucoup plus des
« instructions » et des « prescriptions » que des reglements.

C'est dans ces exöcutions souvent difförentes par la forme
mais non pai- l'idöe que notre camarade italien aura trouve les

motifs ä l'appui de ses observations.
Nous ne croyons pourtant pas ä un dualisme dangereux pour

l'avenir de notre armöe, car les effets desastreux de l'une ou
de l'autre tendance n'ont guere le temps de se manifester.

Nous notons avec plaisir combien justes sont les observations
prösenlöes sur les cadres en gönöral. Si le corps des officiers
est relativement facile ä constiluer, celui des sous-officiers
prösente des difficultes insurmontables, trop connues pour qu'il
soit necessaire de les önumörer ici ; aussi aüendons-nous de la
nouvelle loi un remede ä cet etat de choses.

Nous ne sommes plus d'accord avec M. Salaris quand il
trouve dans nos soldats des tireurs excellents dans le sens le

plus eleve du terme. Nos traditions, il est vrai, nous poussent
ä exercer le tir plus que partout ailleurs, mais nous ne devons

pas oublier qu'il s'agit, dans la plupart des cas, d'exercices
limites aux distances de 3oo et de 4oo metres. Xous devons
faire une large part aux tireurs de stand, aux professionnels et

aux amateurs qui utilisent des armes perfectionnöes el mm des

armes d'ordonnance. Ainsi beaucoup de soldats perdent l'habitude

du tir de combat pour utiliser exclusivement le tir de

stand, tandis que d'autres, moins aptes, se contenlent d'executer
tirs obligatoires.

La lögende a röpandu sur le compte de nos soldats-tireurs
une foule de qualitös ; ä pari quelques exceptions, nos fantas-
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sins ne sont pas des tireurs excellents quoiqu'il y ait en eux
l'ötoffe pour le devenir.

Pour acquörir la pröcision et la conserver, les cours pröparatoires

ne suffisent pas et l'öcole de recrues est de trop courte
duröe. L'instruction, limitöe par le temps, est forcement super-
ficielle et les prineipes invoquös dans nos programmes ne peuvent

etre appliquös intögralement en quelques semaines. Aussi,
sans etre pessimiste pour l'avenir, je tiens ä signaler combien
de progres nous avons encore ä realiser et je ne me gene pas
d'affirmer que nous sommes loin du brevet de capacite döcernö
si obligeamment par M. Salaris.

*

* *

Les quelques points relevös ci-dessus donneront au lecteur
une idöe du but poursuivi par le lieutenant Salaris dans son
brillant exposö. Cet officier a voulu attirer rattention de ses
camarades sur une forte Organisation militaire etablie aux portes
de l'Italie. II insiste sur la necessite de preparer et de dövelopper

les exercices de tir et il releve l'obligation que l'Etat doit
endosser vis-ä-vis des officiers de troupes, ces officiers ötant
assimilables ä l'ötranger aux officiers en congö ou en röserve.

Je ine garde, et pour cause, de relever l'antagonisme que le

lieutenant Salaris a remarque entre le corps des officiers permanents

et celui des officiers de troupe. Cet antagonisme, plus
apparent que röel, n'a pas pris dans notre pays un caractöre
aigu, mais il ne pouvait echapper ä un jugement impartial tel

que nous l'a rendu l'auteur italien.
Des l'apparition de son article, le lieutenant Salaris aura

releve qu'aujourd'hui Ia transformation de notre artillerie de

campagne est accomplie et qu'en 1907 celle de l'artillerie de

montagne sera egalement opöröe. Une nouvelle loi va decider
l'avenir de notre armöe et, ä son entree en vigueur, nous invi-
terons notre camarade etranger ä une deuxieme visite. Ce

moment, que nous esperons prochain, nous apportera certainement

une nouvelle ötude aussi interessante que celle esquissee

rapidement dans ces quelques lignes.
A. F.
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